
Fréquentation 
des écoles non-catholiques 

E T QUESTIONS CONNEXES 

Le canon 1374 du code de droit canonique se lit ainsi: 

Les enfants catholiques ne doivent pas fréquenter les écoles non-

catholiques, neutres, mixtes, c'est-à-dire celles qui sont ouvertes même 

aux non-catholiques. Il appartient au seul ordinaire du lieu de décider, 

selon la teneur des instructions du Saint-Siège, dans quelles circonstan­

ces et sous quelles précautions contre les dangers de perversion ces éco­

les peuvent être fréquentées. 1 

I. — COMMENTAIRE. 

Jusqu'ici 2 le droit canonique a posé les principes positifs et les 

règles à suivre; il en arrive maintenant aux préceptes négatifs, aux défen-

1 Pueri cathotici scholas acatholicas, neutras, mixtas, quœ nempe etiam acatholi-
cis patent ne fréquentent. Solius autem Ordinarii loti est decernere ad norman înstruC' 
tionum Sedis Apostolicœ in quibus rerurti adjunctis et quibus adbibitis cautelis pericu-
lum peroersionis vitetur, toleraci possit ut eœ schoke celebrentur. 

S O U R C E S L É G I S L A T I V E S . 

Pius IX, ep. Quum non sine, 14 iul. 1 8 6 4 ; Lco XIII, allocut. Summt Pontifi-
catus, 20 aug. ISSO: ep. encycl. Nobilissima, 8 febr. 1 8 8 4 ; ep. encycl. Quod multum, 
22 aug. 1 8 8 6 ; cp. Ofîicio sanctissimo, 22 dec. 1 8 8 7 ; ep. Quœ coniunctim, 23 maii 
1 8 9 2 ; ep. encycl. Caritatis providentiœque, 19 mart. 1 8 9 4 ; ep. Litteras a vobis, 2 iul. 
1 8 9 4 ; ep. encycl. Militantis Ecclesi-œ, 1 aug. 1 8 9 7 ; ep. encycl. Afiari vos, 8 dec. 1897; 
Pius X, litt. encycl. Pascendi, 8 sept. 1 9 0 7 ; motu propr. Sacrorum antistitum, 1 sept. 
1910 , n. II; S . C. S . Off., instr. 21 mart. 1 8 6 6 ; instr. (ad Ep. Stat. Fceder. A m è n e s 
Septentrion.), 24 nov. 1 8 7 5 ; S. C. Ep. et Reg., instr. 21 iul. 1 8 9 6 ; S. C. de Prop. 
Fide, instr. (ad Vie. Ap. Societ. Mission, ad Exteros) , a. 1 6 5 9 ; litt. encycl. (ad Ep. 
Hiberniae). 18 sept. 1 8 1 9 ; (C . P. pro S i n . ) . 19 iul. 1 8 3 8 ; litt. (ad Archiep. Hiber-
niae), 16 ian. 1 8 4 1 ; instr. (ad Archiep. Hibernlae), 7 apr. 1 8 6 0 ; litt. encycl. (ad Ep. 
Orient.) . 20 mart. 1865 ; litt. encycl. (ad Ep. Anglias), 6 aug. 1 8 6 7 ; instr. 25 apr. 
1 8 6 8 ; instr. (ad Vie. Ap. Indiar. Orient.) , 8 sept, 1 8 6 9 , n. 3 7 ; instr. (ad Vie. Ap. 
S i n . ) . 18 oct. 1 8 8 3 , n. XI . 4 ; iitt. encycl. (ad Ep. Canad.) , 14 mart. 1 8 9 5 . 

2 Cet article est le chapitre d'un ouvrage en préparation, intitulé Législation ecclé­
siastique en matière scolaire. Nous lui conservons sa présentation schématique et tech­
nique. 
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ses qu'entraînent les principes établis. C'est pourquoi, le canon 1374 

énonce d'abord la défense générale de fréquenter les écoles non-catholi-

ques, neutres, mixtes, quelles qu'elles soient. Puis, il énumère à quelles 

conditions on pourra tolérer la fréquentation de certaines de ces écoles: 

sous la surveillance de l'ordinaire du lieu, avec sa permission et diverses 

restrictions. 

Le problème des écoles non-catholiques et de leur fréquentation par 

les catholiques est ancien et récent. Nous avons exposé ailleurs 3 la situa­

tion particulière des premiers chrétiens. Nous avons constaté, au début 

de l'Eglise, l'absence sur ce point de toute législation ecclésiastique spé­

ciale. 

Le moyen âge voit le soin de l'instruction et de l'éducation de tout? 

la jeunesse confié aux mains de l'Eglise; les hérétiques et les schémati­

ques sont dans une situation de mort non seulement canonique mais 

civile. 4 

Le problème réapparaît dans toute son ampleur, et celle-ci n'a cessé 

de croître, depuis la réforme protestante et la renaissance catholique qui 

l'a accompagnée. B Comme nous l'avons encore indiqué, 0 on distingua 

deux étapes successives dans l'organisation de l'école non-catholique-

celle de l'école protestante, confessionnelle, 7 et celle de l'école publique, 

laïque, neutre, enfin athée. 

U n troisième aspect de la question serait celui de l'école en pays de 

mission. Nous n'y pouvons toucher présentement. 8 

Le canon 1374 se divise en deux parties: la première énonce la 

défense générale, la seconde établit avec quelles restrictions et dans quelle 

mesure une exception à la règle posée précédemment est possible. 

1. Pueri catholici — les enfants catholiques. 

Le canon actuel ne vise donc, ici, littéralement que les seuls enfants: 

3 Introduction. II. Partie historique. Période romaine. 
4 Question infiniment complexe. Voir D. A., article Hérésie. 
5 II semble atteindre de nos jours toute son acuité par suite de la création, dans 

plusieurs Etats, non seulement d'écoles, mais de cadres d'Etat pour toute la jeunesse. 
6 Introduction, ibid. 
1 C'est-à-dire à base de principes religieux et destinée aux membres d'une « con­

fession » religieuse non-catholique. 
8 Pour des statistiques sur ce point, voir Streit, O. M. I., Lux in tenebris. 
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pueri. Les commentateurs ne s'entendent pas sur l'extension du précepte 

positif, mais toutes les opinions admettent une prohibition quelconque. 

Les uns, comme De Meester, 9 font entrer sous le mot scholœ les 

écoles de tout rang, de tout degré, et, conséquemment, le précepte ecclé­

siastique finit par s'appliquer aux divers âges. D'autres, comme Blat, 1 0 

ne font tomber, en tout et pour tout, sous le précepte actuel ecclésiastique 

que les seuls enfants, laissant les élèves plus avancés régler leur conduite 

selon les principes de la loi naturelle et divine (qui défend de s'exposer 

à l'occasion de péché: ici, perdre la foi) et selon les ordonnances du légis­

lateur ecclésiastique particulier; par exemple, les documents pontificaux 

et épiscopaux défendant aux religieux et aux prêtres la fréquentation 

des universités neutres, etc. 

2. Scholas acathoticas, neutras, mixtas, quœ nempe eîiam acatholicis 

patent — les écoles non-catholiques, neutres, mixtes, c'est-à-dire celles 

qui sont ouvertes même aux non-catholiques. 

L'Eglise prend soin de déterminer spécialement chacune des écoles 

prohibées. Et cela dans le but d'éviter qu'on ne contourne sa loi de pro­

tection des âmes; ce que ferait, par exemple, celui qui n'osant pas fré­

quenter une école hostile au catholicisme ne craindrait pas de fréquenter 

une institution neutre. Le cas se présenterait très souvent si l'Eglise 

n'avait eu soin d'intervenir. 

Le terme école acatholique peut s'entendre: 

d'une façon générale, de toute école qui n'a pas pour but de donner 

formellement une éducation et un enseignement catholiques. En ce sens, 

elle comprend aussi bien la catégorie des écoles neutres, mixtes, « laï­

ques ». Mais le code ne l'emploie pas ici avec cette signification; 

dans un sens spécial: 1° soit d'une école anticatholique, c'est-à-dire 

celle dont les principes sont directement et volontairement, pourrait-on 

dire, opposés aux principes catholiques: telles les écoles socialistes de 

Russie et du Mexique 1 1 ; 2° soit d'une école religieuse non-catholique: 

hérétique, schismatique, païenne. 

1 1 De Meester, Juris canonici Compendium, t. III, pars I, n. 1327 , p. 2 3 1 . 
] 0 Blat. O. P., Commentarium Textus Codicis </. C , t. III, p. III. n. 2 5 7 . 
3 1 Voir Fullop-MuIIer, Mind and Face of Bolchevism—The Schoot. 
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Les écoles neutres sont celles dites communément « publiques »; leur 

type tend actuellement à se généraliser de plus en plus dans tous les pays. 

Là, la fin temporelle seule est mise en cause à l'exclusion de toute préoc­

cupation religieuse. Les souverains pontifes ont souvent parlé de ces 

milieux prétendus neutres et constituant en réalité des foyers d'indiffé­

rence religieuse. 1 2 

Les écoles mixtes sont de deux sortes : 1) celles où les deux sexes 

sont admis: c'est ce qu'on appelle la coéducation 1 3 ; 2) celles ouvertes à 

toutes les confessions religieuses: c'est dans ce sens que le code emploie ici 

les mots « écoles mixtes ». 

3. Ne fréquentent — ne doivent pas fréquenter. 

Nous allons d'abord exposer le danger qu'offrent ces diverses insti­

tutions pour la foi des élèves, puis nous donnerons quelques explications 

sur les préceptes prohibitifs relatifs à leur fréquentation. 

a) Dangers des écoles acatholiques pour la foi, 

1 ) En raison des maîtres. — On sait leur prestige sur des enfants; 

et s'ils ne sont pas catholiques, ils peuvent facilement les influencer en 

enseignant soit l'erreur, soit l'indifférentisme. « Il faudrait être peu au 

courant des choses humaines pour ne pas comprendre le danger qui existe 

dans la fréquentation des maîtres hérétiques; opportune, importune, à 

l'occasion et hors d'occasion ils ne manquent pas de circonvenir la sim­

plicité des enfants et de leur tendre des pièges; et plus ceux-ci sont pour 

ainsi dire secrets et voilés plus ils sont efficaces. *» 1 4 

2) En raison des matières enseignées. — Il arrive que l'influence de 

la religion soit diminuée et amoindrie dans l'âme des enfants, et parfois 

même totalement éteinte. « Ces écoles excluant de leur programme toute 

doctrine religieuse, les élèves qui les fréquentent n'apprennent ni les rudi-

1 2 Léon XIII, encyclique Militantis Ecciesice, 1er août 1 8 9 7 . 
1** Catholic Encyclopcedia, au mot Co-education. 
1 4 Saint-Office, instruction du 27 mars 1 8 6 6 : Novus profecto in humanis rébus 

sit oportet qui non sentiat in ejusmodi schotis aditum hœreticis magîstris undequaque 
aperiri, ut puérile m simplicitatem, opportune, importune, data et non data occasione, 
circumveniant et in laqueos înducant; cujus quo magis inopice atque occulta sunt 
artes, eo magis sunt ad perdendum afhcaces. 
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ments de la foi ni les commandements de l'Eglise et, pour cette raison, 

se voient privés de cette connaissance souverainement nécessaire à l'hom­

me et sans laquelle on ne saurait vivre chrétiennement. » 1 5 C'est pour­

quoi elles sont si dangereuses, non seulement lorsqu'il s'agit de sciences 

religieuses, morales ou métaphysiques, mais encore des connaissances his­

toriques, physiques, littéraires, scientifiques ou artistiques. 3 6 

3) En raison des condisciples. — Qui ne voit le danger surgir du 

contact quotidien et intime des élèves catholiques avec les enfants héré­

tiques souvent plus influents, ] 7 en raison de leur position sociale, de leur 

fortune, de leur nombre, de leur tournure d'esprit plus forte, plus indé­

pendante, dans un milieu qui est proprement celui du non-catholique et 

où, souvent, pour ne pas dire toujours, l'élève catholique fait figure de 

frère moins fortuné? 3 8 

Devant ce danger résultant d'une triple cause, se dressent des pré­

ceptes prohibitifs d'ordre à la fois naturel et ecclésiastique. 

b) Préceptes défendant la fréquentation des écoles non-catholiques. 

1) Un précepte de droit naturel. — La foi est, avec la grâce sancti­

fiante, le don suprême de Dieu à l'âme. S'exposer à la perdre, c'est offen­

ser l'Auteur de ces dons et du même coup mettre son âme en péril. D'au­

tre part, la fréquentation des écoles neutres est une occasion plus ou moins 

prochaine de perdre la foi. C'est pourquoi la loi naturelle et la loi posi­

tive divine nous font un devoir de ne les pas fréquenter, proportionné 

au danger qu'on y trouve. 

2) Un précepte de droit ecclésiastique. — En face d'un si grave 

péril, l'Eglise, mère des âmes, est venue ajouter, comme elle le fait dans 

toutes les circonstances critiques, aux prescriptions des droits naturel et 

divin positif des préceptes ecclésiastiques, par lesquels elle défend expres-

1 5 Saint-Office, instruction du 24 novembre 1 8 7 5 : Aiumni enim tatium schola-
rum, cum proptia earumdem ratio omnem excludat doctrinam religionis, neque rtxdi-
menta hdei addiscent, neque Ecclesiœ instruentur prœceptis, atque ideo carent cognitione 
homini quam maxime necessaria, sine qua christiane non vivitur. 

1 6 Saint-Office, instruction du 27 mars 1866 . 
1 " S. C. Prop., instruction du 25 avril 1868 . 
3 S On se plaint, surtout en pays protestants, et dans chacune de ces régions, que 

les jeunes catholiques, mis en contact avec des non-catholiques, manquent de cran et de 
fierté. A qui la faute? 
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sèment à tous et à chacun de ses sujets la fréquentation d'écoles acatholi-
ques. 

Il ne saurait donc plus être question pour le fidèle, après telle pres­

cription de l'Eglise et telle détermination, de mesurer, d'apprécier lui-

même (comme la chose eût été possible si l'Eglise ne fût pas intervenue) 

le degré de défense de la loi positive ou naturelle, en d'autres termes de 

juger personnellement de la gravité du péril qu'offre pour soft âme la 

fréquentation des écoles non-catholiques. On est en face d'une loi ecclé­

siastique qu'on ne saurait enfreindre ni suspendre de son propre chef, 

même si le danger n'existe pas, hic et nunc, pour soi. La loi du présent 

canon est portée en raison d'un péril général, du bien commun. Or, le 

canon 21 statue expressément: « Les lois portées pour prévenir un danger 

général sont toujours en vigueur, même si, dans un cas particulier, le 

danger n'existe pas. » 3 9 

D'autre part, la prescription ecclésiastique, absolue dans sa teneur» 

admet des possibilités d'exception, mais comme à contre-cœur. Ces pos­

sibilités, nous allons les étudier. 

4. Solius Ordinatii loci est decernere — il appartient au seul ordi­

naire du lieu de décider. 

Solius: personne ne saurait juger des exceptions au précepte prohi­

bitif du canon 1374, hormis l'ordinaire du lieu: confesseurs, curés, direc­

teurs de conscience, théologiens et autres sont donc exclus. Cela, abso­

lument et en toutes occasions, sauf le cas de pouvoirs spéciaux reçus de 

l'ordinaire par délégation. Cette délégation peut cependant être concé­

dée, rien ne s'y oppose. 

Par ordinaire du lieu, on entend l'évêque résidentiel, le vicaire géné­

ral, l'abbé ou le prélat nullius, l'administrateur,le vicaire et le préfet apos­

toliques, et ceux qui en tiennent la place en certaines circonstances, selon 

les prescriptions du droit ou de la coutume. 2 0 Et puisqu'il n'est pas ques-

3 9 Leges laîœ ad preécavendum periculum générale urgent etiamsi in casu particu-
lari periculum non adsit. 

2 0 Can. 198 . J 1. /n iure nomine Ordinarii intelliguntur, nisi quis expresse exci-
piatur, preeter Romanum Pontihcem, pro suo quisque îerritorio Episcopus residentialis, 
Abbas vel Prœlatus nullius eorumque Vtcarius Qeneralis, Administrator, Vicartus et 
Prçsfectus Apostoticus, itemque ii qui preedictis deâcientibus intérim ex iuris preescripto 



38* R E V U E DE L ' U N I V E R S I T É D'OTTAWA 

tion dans le canon 1374 des autres ordinaires (religieux de religions 

exemptes), il suit que ceux-ci ne sauraient permettre à certains sujets la 

fréquentation des écoles acatholiques de tous degrés, mais qu'ils doivent 

se pourvoir de la permission de l'ordinaire du lieu. Le cas peut se pré­

senter pour un ordre exempt qui désire faire suivre à ses aspirants un 

cours au lycée neutre afin de posséder les diplômes de l'Etat, qui ne peu­

vent être obtenus que dans les institutions civiles. Il s'agit d'une ques­

tion d'ordre général dans le diocèse, et alors s'applique par analogie la 

prescription du canon 14, § 1, 2°: « [Les étrangers] ne sont pas, non 

plus, tenus aux lois du territoire sur lequel ils se trouvent actuellement, 

sauf pour celles qui concernent Tordre public ou qui déterminent les so­

lennités des actes. » 2 1 

Decernere; l'ordinaire du lieu accomplira cet acte soit pour un cas 

particulier, soit en portant des déterminations générales qui valent pour 

tout le diocèse; c'est la procédure habituelle. 

5 . Ad normam instructionum Sedis Apostolicœ — selon la teneur 
des instructions du Saint-Siège. 

La fréquentation des écoles acatholiques étant une question majeure, 

et de plus en plus grave, on comprend que le Saint-Siège se soit réservé 

le jugement suprême en la matière et qu'il ait déterminé, pour l'Eglise 

entière, ou pour un pays, un diocèse particulier, les conditions selon les­

quelles la fréquentation desdites écoles sera permise et dans quelles 

limites. 2 -

D'autre part, cette question variant en fonction des situations diver­

ses, des législations scolaires plus ou moins hostiles à l'Eglise, des mœurs 

et de l'état des esprits, le Saint-Siège a établi les ordinaires des lieux juges 

immédiars dans l'application des directives pontificales. 

aut ex probatts constitutionibus succedunt in regimine; pro suis veto subditis Supe-
riores maiores in retigionibus ctecicalibus exemptis. 

$ 2. Nomine autem Ordinarii toci seu Jocorum veniunt omnes recensiti, ex-
ceptis Superiocibus religtosts. 

L'ordinaire du lieu peut aussi déterminer des peines spéciales contre les sujets de 
son diocèse qui enfreignent la défense du canon 1 3 7 4 . 

2 1 [Pecegrini] neque legibus territorii in quo actu versantur, iis exceptis quœ 
ordini publico consulunt vel actuum sollemnia déterminant [adstringuntur]. 

Au sujet de la Valeur des décisions particulières données par le Saint-Siège, il 
ne faut pas oublier qu'elles demeurent encore en vigueur après le nouveau code. 
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Quelles sont ces directives? On les trouve aux sources suivantes: 

documents généraux, encycliques adressées à l'univers catholique — celle 

sur l'éducation, Reprœsentanti in terra, par exemple — et documents 

particuliers destinés à certains diocèses ou pays. 2 3 Ces textes commencent 

ordinairement par rappeler les dangers qu'offre la fréquentation des 

écoles non-catholiques; ils rattacheht ensuite la question aux principes 

concernant l'occasion prochaine ou éloignée de péché; ils déterminent 

enfin et les rerum adjuncta et le détail des précautions à prendre, si on 

permet la fréquentation. Expliquons. 

6. In quibus rerum adjunctis — en quelles circonstances. 

Ces circonstances sont rappelées dans divers documents apostoli­

ques 2 4 : 

1) Lorsque le choix s'impose pour les catholiques ou de laisser 

l'éducation tout entière aux hérétiques, ou de se contenter d'une école 

neutre. 2 5 

2) Lorsqu'il existe une nécessité vraie, non imaginaire ou factice: 

nécessitas fucata26; seuls les principes de la foi et de la morale chrétienne 

doivent entrer en jeu, non le goût personnel, la mode, les prétendues con­

venances sociales. 2 7 

3) Il n'y a pas de vraie nécessité si on peut, sans notable dommage, 

envoyer les enfants ailleurs, à des écoles catholiques. 2 8 

4) Les circonstances doivent être d'autant plus pressantes que le 

péril de perversion est plus grand, plus immédiat. C'est une simple ap­

plication d'un principe de morale. Ainsi, la fréquentation d'une école 

confessionnelle acatholique ne saurait être tolérée que dans des cas d'ex­

trême nécessité, si tant est qu elle puisse l'être. 

2 * Voir les sources législatives, note 1. 
2 4 En particulier; Saint-Office, 21 mars 1 8 6 6 ; S. C. Prop., 19 juillet 1838 et 

7 avril 1860 . 
2 5 Saint-Office, 21 mars 1 8 6 6 . 
2 0 Ibid. 
2 : S. C. Prop., 24 novembre 1 8 7 5 . 
2S Ibid. 
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Le Saint-Office a répondu négativement pour une école païenne: 

« Etant donné le péril de perversion et d'idolâtrie, il est absolument dé­

fendu aux jeunes gens chrétiens de fréquenter les écoles païennes. » 2 9 

De même, en 1867, la Sacrée Congrégation de la Propagande inter­

disait aux catholiques les universités d'Oxford et de Cambridge. Etant 

donnés, disait-elle, la légèreté et l'instabilité des adolescents, les erreurs ré­

pandues dans l'atmosphère et dans tout l'enseignement, sans aucun anti­

dote d'une doctrine solidement chrétienne, le respect humain si fort chez 

les jeunes, et particulièrement dans un milieu très cultivé, la fréquenta­

tion de ces deux institutions est pour les catholiques une occasion de 

perdre la foi. 3 0 Les circonstances sont actuellement changées. 

Enfin la Sacrée Congrégation, au sujet des écoles et universités d'Ir­

lande, 3 1 aborde la même question. Cet important document vaut la 

peine d'être résumé. 

L'organisation scolaire d'Irlande était à cette époque celle des écoles 

communes, interconfessionnelles (« interdenominational schools ») pour 

catholiques et non-catholiques; donc, les écoles mixtes au sens du canon 

1374. Ceci pour l'enseignement primaire. 

Appelée à juger, la Sacrée Congrégation, vu les circonstances, ne 

voulut pas se prononcer définitivement; elle remit la question entre les 

mains des évêques, en recommandant d'attendre les résultats d'une plus 

longue expérience obtenue par l'essai forcé du système. 

Afin de guider l'action des ordinaires, elle fournissait une ligne de 
conduite: 

1) on enlèvera les mauvais livres et ceux dont les auteurs sont non-
catholiques; 

2) pour l'enseignement de la morale, de l'histoire et de la religion, 

le professeur devra être catholique; si la chose est impossible, on suppri­

mera cet enseignement; 

3) dans les classes communes, on n'enseignera que les matières 

d'ordre profane; on laissera les matières religieuses pour les classes où les 

2 < J S. C. Prop., 19 juillet 1 8 3 8 : Omnino prohibeantur Christiani adolescentes 
paganorum scholas frequentare attento pericuto perversionis et idololatriœ. 

•'»» S. C. Prop., 26 août 1 8 6 7 . 
5 1 S. C. Prop., 7 avril 1 8 6 0 . 
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élèves sont répartis selon leur croyance (sectarian), 3 2 au lieu de donner 

à tous indistinctement ce qu'on appelle les « fundamentals of Religion », 

c'est-à-dire les « vérités » communes à toutes les communions chrétien­

nes; 

4) ces points sont laissés à la surveillance immédiate des ordinai­
res d'Irlande 3 8 ; 

5) la tolérance accordée vaudra pour l'enseignement primaire et 

secondaire seulement; 

6) défense absolue d'user de cette tolérance vis-à-vis d'un projet 

qui, appliqué aux universités, créerait une situation identique à celle de 

l'enseignement primaire et secondaire; 

7) enfin, parallèlement à la défense énoncée au numéro 6 du pri­

sent document, le Saint-Siège exprimait le désir qu'on organisât l'ensei­

gnement supérieur catholique comme ailleurs en Europe, et particuliè­

rement à Louvain. 8 4 

7. Et quibus adhibitis cautelis — et sous quelles précautions. 

Nous extrayons de divers documents pontificaux les précautions que 

doivent prendre ceux à qui il incombe de surveiller l'éducation des 

enfants. 

Rappelons d'abord que nous en avons déjà énoncé quelques-unes 

plus haut. 3 5 

De plus, les parents doivent s'enquérir de l'instruction donnée à 

leurs enfants en les interrogeant sur les leçons reçues à l'école. 

Ils surveilleront leurs enfants et leur défendront tout contact avec 

les petits hérétiques et schismatiques. 

Les évêques redoubleront de vigilance grâce à des visites et à des 

lettres pastorales. 

3 2 Le mot « sectarian » n'a pas le sens du terme français « sectaire ». Il se traduit 
plutôt par « confessionnel ». 

3 3 Can. 1374 . . . Solius autem Ordinarii loci est decernete, ad normam tnstructto* 
num Sedis Apostolicœ, in quibus rerum adiunctis et quibus adhibitis cautelis, ut pericu-
lum perversionis vitetur, tolerari possit ut ea* schoke celebrentur, 

3 4 Sur la manière d'organiser une université ou une école catholique, voir le com­
mentaire du canon 1 3 7 9 . 

3 5 Voir à la page précédente. 
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Les enfants devront recevoir l'instruction catéchétique; elle sera 

donnée à l'école après les heures de classe, ou en un autre endroit, selon 

les circonstances locales, et par un maître catholique. 

Cette instruction portera tout spécialement sur les points attaqués 

par l'enseignement neutre ou hostile en vogue à cet endroit. Le Saint-

Siège suggère qu'en ces matières on fasse appel à la coopération des laï­

ques de bonne volonté. 

Enfin, on s'efforcera d'organiser des « instituts catéchétiques » par­
tout où la chose sera possible. 3 6 

8. Ut periculum perversionis viîetut — contre les dangers de perver­
sion. 

Le droit canonique établit la règle suprême qui inspire toute déci­

sion de l'autorité et de la conscience en ces matières. L'Eglise est la mère 

des âmes, elle en porte devant Dieu les responsabilités. Elle préfère voir 

ses enfants moins bien pourvus ici-bas plutôt que de les exposer à perdre 

l'héritage éternel: exemple de la logique absolue du magistère ecclésiasti­

que qui ne juge qu'en fonction de la fin ultime; exemple aussi de la logi­

que de l'éducation chrétienne en conformité avec le principe établi au 

canon 1372 3 7 ; la notion même de l'éducation chrétienne est ici en jeu. 

Qu'on n'imagine pourtant pas l'Eglise désintéressée, pour ses fils, 

des choses temporelles. Quels soins ne prend-elle pas afin d'organiser des 

écoles catholiques qui, tout en assurant une éducation chrétienne maxi­

mum, garantissent également, dans la plus grande mesure possible et 

toute proportion raisonnable gardée, le bonheur et le bien-être temporel? 

Elle veut que ses institutions d'éducation ne le cèdent en rien aux éta­

blissements neutres et laïques. 

9 . Tolerari possit ut eœ scholœ celebrentur — on puisse tolérer que 

ces écoles soient fréquentées. 

3<» Pie X, encyclique Acerbo nimis. 
J r Can. 1 3 7 2 . $ 1. Fidèles omnes ita sunt a pueritia instituendi ut non solum 

nihil eis tcadatuc quod catholicœ religioni morumque honestati adversetur, sed prteci-
puum institutio religiosa ac motalis locum obtineat. 

} 2. Non modo parentibus ad normam can. 1 1 1 3 , sed etiam omnibus qui eorum 
locum i.nent, tus et gravissimum ofhcittm est curandi christianam tiberocum educationem. 
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3 8 S. C. Prop. , 7 avril 1 8 6 0 . 
8 ! > Au temps de la nonciature du cardinal Fcrrata. 
4 0 Encyclique Affari vos. 8 décembre 1 8 9 7 . 

Ces mots indiquent la limite ultime où doivent être rendus des 

parents chrétiens pour envoyer leurs fils aux écoles non-catholiques. Il 

ne s'agit ni d'une approbation ni d'un encouragement donnés aux écoles 

non-catholiques, mais d'une simple tolérance, en certains cas extrêmes, 

et encore, avec d'infinies précautions ; hélas ! celles-ci ne réussiront pas 

toujours à détourner les dangers. Une expérience trop souvent répétée 

est là du reste pour nous en avertir. 

Pourtant l'Eglise doit tenir compte de la fragilité humaine. Les 

principes étant saufs, il vaut souvent mieux pour le législateur tolérer un 

moindre mal afin d'en éviter un plus grand. L'imperfection vient alors 

de la faiblesse des sujets et non de la législation elle-même. Songeons à 

ce qui arriverait si l'autorité ecclésiastique défendait absolument, en toute 

circonstance, la fréquentation des écoles non-catholiques. U n certain 

nombre d'enfants se verraient privés de l'éducation humaine nécessaire à 

leur existence temporelle, inconvénient secondaire pourtant aux yeux de 

l'Eglise qui veut avant tout le salut éternel de ses membres; mais, chose 

plus grave, on assisterait à des transgressions opérées peut-être avec plus 

de désinvolture que si on se trouvait en face des seules restrictions très 

sages du canon actuel. 

Cette tolérance, l'Eglise l'a pratiquée en quelques circonstances où 

l'intérêt général était en cause; rappelons, à titre d'exemple, le cas des 

écoles interconfessionnelles d'Irlande au siècle dernier. Pour sauvegarder 

un plus grand bien, par exemple, la paix de l'Eglise dans un pays, elle 

admettra donc une certaine indulgence qu'elle ne concédera que beaucoup 

plus difficilement en des cas particuliers. 

De par sa mission même, elle doit être opportuniste. Cela veut dire 

qu'elle n'est inféodée à aucun parti, à aucune institution humaine quelle 

qu'elle soit. C'est pourquoi, en attendant de pouvoir exercer toutes ses 

libertés et tous ses droits, elle veut que ses fils tirent des législations im­

parfaites ou fautives, tous les avantages qui s'en peuvent obtenir. Cette 

politique a été particulièrement manifeste dans le cas des écoles d'Irlan­

de, & s de France 3 9 et du Manitoba. 4 0 


